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2. PRESENTATION GENERALE 

 

2.1. PRESENTATION DU DOCUMENT 

 
Ce document présente l’étude de réverbération du projet photovoltaïque de la société LIDL localisé 
au 12 boulevard de l’Europe, Vitrolles (Bouches-du-Rhône), à proximité de l’aéroport Marseille-
Provence. L’objectif de cette étude est d’identifier les régions de l’espace concernées par la réflexion 
spéculaire des rayons du Soleil sur les modules photovoltaïques et de caractériser les impacts en 
réponse aux spécifications de la DGAC jointes en annexe. 
 
Ce document est composé de deux parties :  
 

• Une première partie présentant le projet ainsi que toutes les entrées considérées. 

• Une deuxième partie présentant les résultats obtenus. 
 
 

2.2. PRESENTATION DES INTERVENANTS 

 

 
Maître d’Ouvrage 

 

 
 

Direction Régionale Provence (DR 08) 
394, chemin de Favary 

13 790 Rousset 
 

Contact :  
M. Julien RAQUET – julien.raquet@lidl.fr     

 

 
Cabinet d’Ingénierie 

 

 
 

55, allée Pierre Ziller 
06 560 Sophia Antipolis 

 
Contact :  

M. Christophe VERNAY – christophe.vernay@solais.fr 
 
 
 
 

  

mailto:julien.raquet@lidl.fr
mailto:christophe.vernay@solais.fr
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3. RESUME 

 

Le projet de la société LIDL consiste à réaliser une centrale photovoltaïque sur la toiture d’un futur 
bâtiment localisé 12 boulevard de l’Europe, Vitrolles (Bouches-du-Rhône), à proximité de l’aéroport 
Marseille Provence, comme indiqué sur la figure suivante. 
 

 
 
La carte de l’aérodrome annexée à ce document laisse apparaître deux pistes bitumées (RWY 
13L/31R et 13R/31L) ainsi qu’une tour de contrôle et ne laisse apparaître aucune hélistation (FATO). 
 

Intitulé 

Direction 

magnétique 

QFU 

Angle  

d’approche 

Distance disponible 

à l’atterrissage 

LDA 

Piste bitumée 

13L/31R 

134 3° 3 160 m 

314 4° 2 780 m 

Piste en herbe 

13R/31L 

134 3° 2 370 m 

314 4° 2 265 m 
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L’analyse montre que le projet de générateur PV est situé en dehors des zones de protection des 
approches et de la tour de contrôle si bien que la vérification de l’absence de gêne visuelle n’est pas 
requise. 
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4. PRESENTATION DU PROJET ET DES ENTREES CONSIDEREES 

 

4.1. PROJET 

 
Le projet de la société LIDL consiste à réaliser une centrale photovoltaïque sur la toiture d’un futur 
bâtiment localisé 12 boulevard de l’Europe, Vitrolles (Bouches-du-Rhône), à proximité de l’aéroport 
Marseille Provence, comme indiqué sur la figure suivante. 
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La figure et le tableau suivants présentent la modélisation du générateur à partir d’un unique 
polygone, ainsi que les coordonnées géographiques des sommets. 

 

 
 

Latitude [°] Longitude [°] Elévation [m] 

43.440169 5.241954 

67 

43.439891 5.242635 

43.441281 5.243712 

43.441372 5.243669 

43.441475 5.243632 

43.441572 5.243708 

43.441676 5.243711 

43.441964 5.243302 
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4.2. AERODROME 

 
La note technique de la DGAC spécifie que le porteur de projet doit démontrer l’absence d’impact 
gênant pour : 
 

• Les contrôleurs aériens présents dans la tour de contrôle (TWR) ; 

• Les pilotes d’aéronefs en phase d’approche et de roulage de chaque piste ; 

• Les pilotes d’hélicoptères en phase d’approche des hélistations (FATO). 
 
La carte de l’aérodrome annexée à ce document laisse apparaître deux pistes bitumées (RWY 
13L/31R et 13R/31L) ainsi qu’une tour de contrôle et ne laisse apparaître aucune hélistation (FATO). 
 

Intitulé 

Direction 

magnétique 

QFU 

Angle  

d’approche 

Distance disponible 

à l’atterrissage 

LDA 

Piste bitumée 

13L/31R 

134 3° 3 160 m 

314 4° 2 780 m 

Piste en herbe 

13R/31L 

134 3° 2 370 m 

314 4° 2 265 m 
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Les coordonnées GPS des points remarquables sont résumées ci-après : 
 

 Nature 
Latitude 

[°] 

Longitude 

[°] 

Altitude 

[m] 

TWR Tour de contrôle 43.442745 5.219723 7 

THR 13R Seuil associé au QFU 134R 43.440922 5.203547 1 

TOUCH 13R Toucher de roues du QFU 134R 43.426531 5.223433 18 

THR 31L Seuil associé au QFU 314L 43.425864 5.224353 19 

DTHR 31L Seuil décalé associé au QFU 314L 43.426531 5.223433 18 

TOUCH 31L Toucher de roues du QFU 314L 43.426531 5.223433 18 

THR 13L Seuil associé au QFU 134R 43.448764 5.197850 2 

DTHR 13L Seuil décalé associé au QFU 134R 43.447014 5.200339 1 

TOUCH 13L Toucher de roues du QFU 134R 43.431383 5.222589 15 

THR 31R Seuil associé au QFU 314L 43.427261 5.228456 21 

DTHR 31R Seuil décalé associé au QFU 314L 43.431383 5.222589 15 

TOUCH 31R Toucher de roues du QFU 314L 43.431383 5.222589 15 
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4.3. TERRAIN 

 
Un modèle numérique de terrain avec une maille de 50 m a été utilisé pour cette étude. Le 
générateur est représenté en vert, les approches en magenta, la piste et la tour de contrôle en blanc. 
Le dégradé de couleur correspond à l’altitude du terrain en mètres. 
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5. ANALYSE 

 
Cette section présente les résultats des simulations effectuées à partir des hypothèses présentées 
précédemment. Toutefois, ces résultats doivent être considérés à l’aune des différentes incertitudes 
propres à la problématique de la réverbération PV : trajectoires des aéronefs, topographie de 
l’implantation, relief lointain, etc. 
 

5.1. ZONES DE PROTECTION 

 
Les prérogatives de la DGAC définissent des zones de protection de la façon suivante : 
 

• Pour chaque sens d’atterrissage, trois zones distinctes A, B, et C, différenciant les impacts 
potentiels selon l’implantation des modules photovoltaïques ;  

 

 
 
 

• Pour la tour de contrôle, une zone de protection définie comme l’union des demi-disques de 
rayon 3 km centrés sur la tour et incluant les pistes. 
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• Par rapport au QFU 13L : la centrale photovoltaïque est localisée en dehors des zones de 
protection. 
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• Par rapport au QFU 31R : la centrale photovoltaïque est localisée en dehors des zones de 
protection. 
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• Par rapport au QFU 13R : la centrale photovoltaïque est localisée en dehors des zones de 
protection. 
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• Par rapport au QFU 31L : la centrale photovoltaïque est localisée en dehors des zones de 
protection. 
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• La centrale photovoltaïque est localisée en dehors de la zone de protection de la tour de 
contrôle. 
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5.2. CONCLUSION 

  
L’analyse montre que le projet de générateur PV est situé en dehors des zones de protection des 
approches et de la tour de contrôle si bien que la vérification de l’absence de gêne visuelle n’est pas 
requise. 
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6. ANNEXES  

 

Plan de masse du bâtiment 
 
Carte aéronautique de l’aéroport 
 
Note technique DGAC  
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Type M de 3e catégorie

563 public + 15 perso

= 578 personne / 3IS 6UP
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S
D

N
R

B
I
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WC PMR

A: 4.10m²

P: 8.21ml

Accès

convoyeurs

de fond

G
a
i
n
e

t
e
c
h
.

Dgt.

A: 13.05m²

P: 21.44ml

Local repos

35.90m²

Mur CF 1H

M
u

r
 
C

F
 
1
H

I

S

 

3

U

P

Plafond CF2H

+ BA15 CF2H

Limatec

Local

poubelles / balles

7.97 m²

Rampe béton balayé noir de livraison,

avec pente constante

de 6% max.
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Exutoire
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Exutoire
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Exutoire
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Exutoire

120x120

Exutoire

120x120

1
6

4

SDP RDC

= 2575.86 m²

+67.64

+67.61

+67.06

pente 2%

pente 5%

4,00

5
,
0

0

68.66

6
8
.
6
0

68.59

68.70

68.81

68.82

2
,
8

0

67.21

67.20

68.68

68.78

68.77

68.70

Résille métallique

Résille métallique

6
7
.
2
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.
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2
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.
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67.13

6
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.
3

5
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6
7
.
1
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66.79

67.07

67.19

6,00

Bâtiment existant à démolir

Rampe béton balayé noir de livraison,

avec pente constante

de 6% max.
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M
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CTA
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Extracteur
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pyranomètre

Rejet d'air

DRV

VH

VB

Tour d'extraction photovoltaïque

Prise d'air DRV

Chéneau +4.59

Garde corps rabattable Gris RAL 7035

Acrotère +7.35/ 74.96 Ngf

673 Panneaux photovoltaïques

désenfumage

140x140

désenfumage

140x140
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Côte TN maxi sous emprise

bâtiment projeté à prendre

en compte pour aléas ruissellement
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Bassin de Dépollution

Type = Bassin paysager

Surface totale = 234 m²

Surface du fond = 110 m²

Hauteur utile = 0.50 m

Volume matériaux drainants = 38 m³

Volume utile = 16 m³

Dispositif de régulation

 et de surverse

E

P

E

P

E

P

E

P
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E

P

Evacuation EP

Bâtiment

Caniveau à grille équipé

d'une pompe de relevage

Caniveau à grille équipé

d'une pompe de relevage

Raccordement su réseau EP existant

(sous réserve avis concessionnaire)

TN = +67.14

Entrée
VL/PL

B

B

Regard de visite

Grille carré

Réseau eaux usées

Réseau France Télécom

Réseau EDF

Réseau Arivée d'eau potable

PTT PTT

EDF EDF

AEP AEP

Limite de propriété

Prospect / Limite constructible

Espaces verts / prairie rustique

Arbre existant conservé

Arbre à planter

(cf. plan masse espaces verts)

Espaces verts / Paillage minéral

Cheminement piétons / carrelage

Voirie & Stationnement / Accès public

Voirie / Accès livraison

Espaces verts Hors projet

Cheminement piétons / stabilisé

Réseau eaux pluviales
EP EP

Caniveau à grille

Bassin de dépollution à ciel ouvert

TABLEAU DES SURFACES

● Terrain

Surface du terrain (cadastrale) 13 976 m²

Surface du terrain (arpentée ) 13 867 m²

                  dont emplacement réservé 230 m²

Surface imperméable existante 8 000 m²

dont Bâti 5 322 m²

dont Voirie / piétons 3 272 m²

Surface perméable existante 5 637 m²

dont Espaces verts 3 244 m²

dont Stabilisé 2 393 m²

Places de parking existantes 30 places

● Constructions

Emprise au sol (PLU : 60% soit 8 182 m² maxi) 2 761 m²

Surface de plancher existante / démolie 5 182 m²

dont SDP Bâtiment 1 1 941 m²

dont SDP Bâtiment 2 3 191 m²

dont SDP annexe 50 m²

Surface de plancher créée 2 789 m²

dont SDP RDC 2 576 m²

dont SDP R+1 213 m²

Surface de vente créée 1688 m²

● Voirie et stationnement

Surface voirie entrée-sortie (enrobé) xxx m²

Surface voirie livraison (enrobé) xxx m²

Surface parking plateforme RDC (béton) xx m²

Surface parking plateforme R-1 (béton) xx m²

Surface rampe (béton) xx m²

Surface cheminements piétons xx m²

Surface dalle technique xx m²

Places de parking (PLU : 1pl / 25m² de SDP soit mini) xxx places

Places de parking plateforme RDC x places

dont PMR x places

dont Famille x places

dont véhicules électriques x places

dont pré-équipées électriquement x places

Places de parking plateforme R+1 x places

Places vélos x places

Places deux roues motorisées x places

● Espaces verts

Espaces verts (PLU : xx% soit mini  xxxm²) 6 952 m²

dont paillage 1 530 m²

dont dalle plantée 7 m²

Nombre d'arbres (PLU : 1 pour 4pl. soit 53 mini) xxx arbres

dont arbres existants conservés xx arbres

dont arbres à planter xx arbres

DOSSIER

74704

REF INFO

74704_LIDL VITROLLES_PC_B
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MAÎTRE D'OUVRAGE

CARNET

LIBELLE DU PLAN

OPERATION

SNC LIDL PROVENCE

représentée par Madame Carole Fournillon

394 Chemin de Favary

13790 ROUSSET

Création d'une surface commerciale

12 Boulevard de l'Europe

13127 VITROLLES

BE ELECTRICITE

BUREAU DE CONTROLE

COORDONNATEUR SPS

ECONOMISTE

DIVERS

BE STRUCTURE

BE FLUIDES

DOSSIER DE

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE

Les présents plans sont exclusivement destinés à l'instruction administrative du dossier de demande.Ce ne sont pas des plans d'exécution et ne peuvent en aucun cas être utilisés directement pour réaliser la construction.

PC2b

PC5a

1/250ème

PROJET

PLAN DE MASSE & RESEAUX / TOITURE



������������������ �
�

�

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

��������	 �������
	 ��������	

�
�
��	

�
�
�	


���

��

�� ���

�
��

�

���

���������������
�������

���


�
�

�

�

������ !
�"� #�$��%&�&� !�
��	�
���������	

'&()��#&�*�"�!�
���������
���

+ ���,���
�
������
��

�

-.*

��

-.*
/���
��

/���
��

+�0/��

�
��������


����������� �% �1
������
�

� �% �

+�0/��

��

2��+-

/���
�

3/4

���������������
�������

���

������ !

���

���

�����
����������
�������

��

����� �(5��6� ���7���&8&���(�
��� �!�
�	��"�	#���$

*

4

�

+�0/��

� �����

����
�

������ !�������� !��

�9�� -����:/� -.3+��:/�

�����
-

/�����
-

�
����	������;�3

�
����	��2���;�3

�������	������;��

�������	������;��

����
��

/����
��

�
����	�
<���;�3

�
����	����2<;�3

������
	������;��

������
	����
�;��

�����
�

����
�-

�
����	���
�;�3

�
����	�

���;�3

�������	����;��

������
	����;��

/����
�- �
����	�
����;�3 ������
	����
�;��

,�����&�����1�

��%
�22�

/

�

�

��

�%
�2�

�&1��"&�� )���*,��7	�# #
 ���
��#!�
&����'��(

���'���.=�3*������
���� �������
�������
���,-�+�������=.-��������
+3/��'.-������2
��'�>������ �������
�������
4����>��(()��!0 ���)���	�>�����?���������0&*+�>�?������������ ���(�0,�����
���������� �������
���������,�@�>�������
������2
�=��>����--�?�A�������-)B��8� �#10-�.
���	���>�'5�!!�#$)1�#CD�1���&�$�&( ��(���� �����#�>�*4E�($�#� #1�($�D %���1��#$)#�1�� �F)�1�E��1DG(�1� ((�D#&�1

D$)��+ �0�.��-�0�&�����	�$�	#�'/
�0���	���12��0�	�3�45��0)�	���	�
������	�.
�	#�5��������)��#!�
��06(7('-1
�&��!� ��� !���68��#��!���
�$���9�
#>�D��� ���#1

H���	��/����0����
�����&"�1�$�� ���1�7��D$1�����-E�(5��������#���-��# #E����"$��$B1��" #�$�1�

.)"��#�6�! �*��

2�.�����
�
�!!��

���'��--��������
�
�
�������3�?������������


	������	��������
'�
�#
�0����
�
'-(',3���%�2��

�/���-,�-��/*���
���3.=���

���
,��3*�

=��
����
����

4�-�'�+�0-�����	�

��*� ��9
�.�� �./� �'/� -/���9

�
-

��
�
�

�-

�����
3�-
3�-
3�-

-��0-�-
-��0-�-
-��0-�-
-��0-�-


���

���
�
�
�
�


���

���
�
�
���


���

���
�
�
�
�


���
�<�
�
�
����

3��:��
&�
!���

��3��:���I.,���=��>���

���0*0�0�

*���� *���4
��'�'��
&�
�	���

��"J#)�
2���#

*���* *���/

������	���������������	


=$���0�&���>���/���-,�-���?�


��"J#)�
2���# �<�,0*0�0�

�	���	�����������	


��9��
-�>�-�%��� �� !��($7&��>����0���#�#��	��
��	�3-:;
��&?1�)�!E�/���E���#�&��#&�>����0�2
�<(; 5,(; 5 8=�	#3-:;
�/K�>�7��2��������0����0��	�-:;

��9�
���>���&?1�)�!E�/���E���#�&��#&�>����0�2
�<(; 5,(; 5 8=�	#3-:;

��9��
��>���&?1�)�!E����E���#�&��#&�>����0�2
�<(; 5(; 5 8=�	#3-:;

��9�
�-�>���&?1�)�!E�/���E���#�&��#&�>����0�2
�<(; 5,(; 5 8=�	#3-:;

���
���
���
���

���
���
���
���

���
���
���
���

���
���
���
���

'-(�0��+��>�8#
+:3/�>�����8#



 
 
 

 

50, rue Henry Farman 
 75720 Paris cedex 15 
Tél : 01 58 09 43 66 

 

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE,  
DES TRANSPORTS ET DU LOGEMENT 

Direction de la sécurité de l'Aviation civile 
 

Direction aéroports et navigation aérienne 

www.developpement-durable .gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NOTE D’INFORMATION TECHNIQUE 

Dispositions relatives aux avis de la DGAC  

sur les projets d’installations de panneaux 

photovoltaïques à proximité des aérodromes 

 

 

 

 

Direction générale de l’aviation civile 



 

DIRECTION 
GENERALE  
DE L'AVIATION CIVILE  

NOTE D’INFORMATION TECHNIQUE :  
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AVIS DE LA DGAC SUR 

LES PROJETS D’INSTALLATIONS DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES A PROXIMITE DES AERODROMES 

Rév : 4 
Page : 2 / 19 

27/07/2011 

 

 
DSAC/ANA  

 

L ISTE DES MODIFICATIONS  

Le tableau suivant identifie les modifications apportées dans la présente note d’information technique 
concernant les dispositions relatives aux avis de la DGAC sur les projets d’installations de panneaux 
photovoltaïques à proximité des aérodromes : EDITION N° 4  en date du 27 juillet 2011. 

N° 
Ed Date Raison de la modification Pages modifiées 

1 30/07/10 Création document  Toutes 

2 31/08/10 
Insertion des dispositions relatives aux hélistations et précisions apportées aux zones A, B et C, 

Modalités d’acceptation des panneaux à faible luminance, modification des seuils, 
Prise en compte de la gêne des personnels AFIS 

 Toutes 

3 & 4 30/06/11 
 Coordonnées des Directions interrégionales de l’aviation civile 

 Précisions réglementaires 
 Dispositions supplémentaires relatives aux zones des aérodromes et des hélistations  

 3, 6, 9 à 14 

 

APPROBATION DU DOCUMENT  

Le tableau suivant identifie les autorités qui ont successivement vérifié et approuvé la présente édition de 
la note d’information technique concernant les dispositions relatives aux avis de la DGAC sur les projets 
d’installations de panneaux photovoltaïques à proximité des aérodromes. 

AUTORITE NOM DATE ET SIGNATURE 
Rédaction 
L’adjointe au chef du pôle 
Aéroports  
en collaboration avec Pierre 
Théry du STAC 

 
Brigitte Verdier 
  

 
Le 27 juillet 2011 

 

Vérification 
Le chef du Pôle Aéroports 
 

 
Patrick Disset 

 
Le 27 juillet 2011 

 
 

Approbation 
Le Directeur Aéroports et 
Navigation Aérienne 
 

 
Alain Printemps 
 
 
 

 
Le 27 juillet 2011  

 

 

Note : Toute version papier de la note d’information technique est susceptible d’être périmée. 

Afin de s’assurer que ce document est bien la dernière version à jour de la note d’information technique, 
il est possible de consulter cette note d’information technique sur le site Internet du Ministère de 
l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement  
http://www.developpement-durable.gouv.fr, rubrique transports et sécurité routière – secteur aérien – 
Professionnels de l’aviation. 

 

 

 

 



 

DIRECTION 
GENERALE  
DE L'AVIATION CIVILE  

NOTE D’INFORMATION TECHNIQUE :  
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AVIS DE LA DGAC SUR 

LES PROJETS D’INSTALLATIONS DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES A PROXIMITE DES AERODROMES 

Rév : 4 
Page : 3 / 19 

27/07/2011 

 

 
DSAC/ANA  

1 Considérations générales 

1.1 INTRODUCTION  
Certaines réflexions du soleil sur des installations photovoltaïques situées à proximité des aérodromes 
sont susceptibles de gêner les pilotes dans des phases de vol proches du sol ou d’entraver le bon 
fonctionnement de la tour de contrôle. Les zones d’implantation de panneaux photovoltaïques situées à 
moins de 3 km de tout point d’une piste d’aérodrome (y compris les hélistations) ou d’une tour de 
contrôle sont particulièrement sensibles à cet égard. Ainsi, il est important que les services de la direction 
générale de l’Aviation civile (DGAC) soient consultés préalablement à toute installation de cette nature 
afin de suivre et d’évaluer tout particulièrement cet impact. 

Cette note d’information technique présente ainsi les nouvelles dispositions retenues lorsque l’avis des 
autorités compétentes de l’aviation civile est sollicité sur des projets d’installation de panneaux 
photovoltaïques à proximité d’un aérodrome, soit par le porteur du projet soit par un service instructeur 
des installations soumises à déclaration ou à permis de construire. 

Dans ces dispositions, sont désignés par : 

 « autorité compétente de l’aviation civile » : l’entité chargée de la surveillance et de la régulation 
des services de l’aviation civile territorialement compétents : DSAC/CE, DSAC/O, DSAC/N, 
DSAC/NE, DSAC/S, DSAC/SE, DSAC/SO, DSAC/AG, DSAC/OI, DAC/NC, SAC/SPM, 
SEAC/PF, SEAC/WF. 

Les coordonnées et zones de compétence de ces autorités figurent au § 4. 

 «porteur du projet » : le porteur du projet d’installation de panneaux photovoltaïques (ou 
l’organisme) qui demande l’avis à l’autorité compétente de l’aviation civile. 

 

Par ailleurs, la direction générale de l’énergie et du climat (DGEC) a publié un guide relatif à l’étude 
d’impact des projets photovoltaïques (édition 2011) qui est accessible à l’adresse suivante : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr/Photovoltaique-un-guide-pour.html   
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1.2 RAPPEL DES PRINCIPES REGLEMENTAIRES  
Les panneaux photovoltaïques ou autres systèmes similaires doivent respecter les servitudes 
aéronautiques et les servitudes radioélectriques établies pour la protection contre les obstacles et 
perturbations électromagnétiques des stations de radiocommunication et de radionavigation installées 
pour les besoins de la navigation aérienne [décrets et arrêtés des servitudes aéronautiques et servitudes radioélectriques 
établis localement]. 

Les panneaux photovoltaïques ou autres systèmes similaires doivent également respecter les surfaces de 
dégagements aéronautiques correspondant au mode actuel de l’exploitation de la piste [Arrêté relatif aux 
conditions d’homologation et aux procédures d’exploitation des aérodromes, Arrêté relatif aux caractéristiques techniques de certains 
aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe]. 

Ils ne peuvent pas être installés dans les aires opérationnelles situées à proximité des pistes et des voies de 
circulation d’aérodromes telles que : bande de piste, aire de sécurité d’extrémité de piste, bande de voie 
de circulation, prolongement d’arrêt, prolongement dégagé, aires en amont du seuil ou après l’extrémité 
des pistes avec approche de précision [Arrêté relatif aux conditions d’homologation et aux procédures d’exploitation des 
aérodromes, Arrêté relatif aux caractéristiques techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe]. 

En effet, il est considéré que ces équipements ne sont pas des « objets, installations ou matériels utilisés 
pour les besoins de la navigation aérienne », et que leurs fonctions n’imposent pas une implantation dans 
des zones opérationnelles pour les besoins des opérations aériennes.  

En outre, leur installation ne doit pas gêner : 

 le bon fonctionnement des aides à la navigation aérienne ; 

 les services rendus par le prestataire de la navigation aérienne ; 

 l’exploitation de l’aire de mouvement par l’exploitant d’aérodrome ; 

 les pilotes lors de la circulation des aéronefs au sol.  

[Code de l’aviation civile, code des Transports, arrêté RCA, Arrêté relatif aux conditions d’homologation et aux procédures d’exploitation 
des aérodromes, Arrêté relatif aux caractéristiques techniques de certains aérodromes terrestres utilisés par les aéronefs à voilure fixe, 
Arrêté relatif aux normes techniques applicables au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes de 
Mayotte, des îles Wallis et Futuna, de Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie, Décret n° 2007-relatif aux normes techniques 
applicables au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes de Mayotte, des îles Wallis et Futuna, de 
Polynésie française et de Nouvelle-Calédonie ainsi qu’à la prévention du péril animalier sur les aérodromes, Arrêté relatif à la prévention 

du péril animalier sur les aérodromes, Arrêté relatif aux inspections de l’aire de mouvement d’un aérodrome, …]. 
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2 Dispositions préconisées pour l’avis relatif à 
l’implantation de panneaux photovoltaïques à proximité 

d’un aérodrome 

2.1 PREAMBULE  
Les dispositions suivantes sont définies pour les autorités compétentes de l’aviation civile (cf. § 4), 
lorsque leur avis est sollicité sur les dossiers de demande d’installation de panneaux photovoltaïques.  

Les installations pouvant être étendues sur une grande surface, il est possible qu’une gêne des pilotes ou 
des contrôleurs (ou personnels AFIS) soit constatée après installation. L’avis de l’autorité compétente de 
l’aviation civile peut être subordonné au fait qu’en cas de gêne avérée après installation, des 
modifications des dispositifs installés pourront être demandées. 

2.2 PROJETS SITUES A PLUS DE 3 KM DE L ’AERODROME  
Comme indiqué au §1, il est estimé que seuls les projets d’implantation de panneaux photovoltaïques 
situés à moins de 3 km de tout point d’une piste d’aérodrome et d’une tour de contrôle devraient faire 
l’objet d’une analyse préalable spécifique.  

Ainsi l’autorité compétente de l’aviation civile donne un avis favorable à tout projet situé à plus de 3 km 
de tout point d’une piste d’aérodrome ou d’une tour de contrôle dans la mesure où ils respectent les 
servitudes et la réglementation qui leur sont applicables (cf. §1.2). 

2.3 PROJETS SITUES A MOINS DE 3 KM DE L ’AERODROME                  
(hors hélistation) 

2.3.1 Principes de l’analyse  

L’autorité compétente de l’aviation civile analyse la demande sur la base d’un dossier présenté par le 
porteur du projet qui comporte notamment : 

 les caractéristiques de l’installation : position, altitude, orientation, inclinaison, surface. 

 suivant l’emplacement et la surface de l’installation, une démonstration d’absence de gêne visuelle 
pour le pilote ou pour le contrôleur aérien (ou personnel AFIS).  
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En effet, la détermination de la criticité de la gêne visuelle est fonction de l’angle fait entre cette source 
lumineuse et l’axe du regard, la distance, la surface lumineuse et sa luminance1. 

L’autorité peut alors être amenée à demander au porteur du projet de vérifier : 

 si un rayon du soleil peut être réfléchi par les panneaux photovoltaïques dans l’œil du pilote ou du 
contrôleur (ou personnel AFIS). Les trajectoires devant être prises en compte pour le risque 
d’éblouissement des pilotes sont les trajectoires nominales, spécifiques à l’aérodrome, de 
l’aéronef à l’approche et en phase de décélération pour chaque sens d’utilisation de la piste (QFU), 
éventuellement sur la base d’informations délivrées par l’autorité compétente de l’aviation civile. 

 et, dans le cas où un tel risque de réflexion est avéré, si la valeur de luminance de ces rayons est 
inférieure aux seuils fixés. Il est souligné que ces valeurs, déterminées par le porteur du projet, 
dépendent spécifiquement de l’implantation du projet et de la course du soleil au cours de la 
journée et de l’année sur l’aérodrome.  

L’analyse se déroule ensuite en plusieurs étapes : 

 étape 1 : vérification réglementaire ; 

 étape 2 : vérification de l’absence de gêne visuelle. 

2.3.2 Étape 1 : Vérification réglementaire  

A partir des caractéristiques de l’installation fournies, l’autorité compétente de l’aviation civile vérifie si 
celle-ci est située dans une zone où l’implantation est interdite. 

Elle donne un avis défavorable à tout projet d’installation de panneaux photovoltaïques : 

 ne respectant pas les servitudes aéronautiques ou radioélectriques ; 

 dépassant les surfaces de dégagements aéronautiques ; 

 situés dans : 

o la bande d’une piste, y compris dans la partie dégagée de la bande de piste, 
o les aires de sécurité d’extrémité de piste (jusqu’à 300 m de chaque extrémité de la 

piste), 
o les prolongements dégagés, 
o les prolongements d’arrêt, 
o pour les pistes avec approches de précision : les aires situées en amont du seuil de 

300 m de long et de 90 ou 120 m de large, 
o les bandes de voies de circulation ; 

 dont l’emplacement peut perturber le bon fonctionnement des aides à la navigation aérienne ou 
dégrader les indications fournies au pilote ou au contrôleur (ou personnel AFIS); 

                                                   
1 La luminance est une des grandeurs photométriques qui caractérisent la perception visuelle des sources lumineuses. La luminance est 
l' intensité lumineuse d'une source lumineuse dans une direction donnée, divisée par l'aire apparente de cette source dans cette même 
direction. L'unité de luminance lumineuse est le candela par mètre carré, symbole cd/m². 
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Exemple : non-respect des aires critiques ou sensibles des aides radioélectriques, des aires de protection des aides 
météorologiques et visuelles, dégradation des indications fournies (paramètres météo ou radioélectriques erronés, aides visuelles 
masquées, réflexions parasites, perturbations électriques…) 

 pouvant gêner les services d’exploitation de l’aérodrome, notamment en augmentant les délais 
d’intervention du SSLIA dans les zones qui doivent rester parfaitement accessibles ou en 
empêchant la maintenance des aides pour les besoins de la navigation aérienne ; 

 pour les pistes avec approche de précision de catégorie II/III, dans l’aire d’emploi du radio-
altimètre (aire de 120 m de large sur 3 000 m en amont du seuil de piste). 

Si l’avis n’est pas défavorable, l’analyse est poursuivie suivant les dispositions de l’étape 2. 

2.3.3 Étape 2 : vérification de l’absence de gêne visuelle  

2.3.3.1 Éléments sur l’éblouissement 

Une forte luminosité peut faire baisser les performances de la vision par une réduction de la perception du 
contraste. Ce type d’éblouissement, différent de l’aveuglement, peut poser des difficultés pour les pilotes 
ou les contrôleurs (ou personnels AFIS) à percevoir leur environnement (perte de repères visuels de piste 
pour les pilotes, non repérage d’un aéronef pour les contrôleurs par exemple). Il est fonction de la position 
(distance et position angulaire) de la source lumineuse par rapport à l’œil, de sa surface apparente et de sa 
luminance. Ainsi, la source lumineuse la plus puissante, présente dans le champ visuel, n’est pas 
forcément la plus pénalisante. 

La présente note traite également, pendant la phase particulièrement critique du toucher des roues, des 
dangers induits par un effet de surprise causé par l’apparition dans le camp visuel d’une source 
lumineuse. Cet « effet de surprise » est d’autant plus marqué que l’éblouissement est latéral par rapport à 
l’axe du regard car le cerveau perçoit le changement d’état (l’éblouissement) sans identifier 
immédiatement la cause. 

2.3.3.2 Paramètres de l’analyse 

Pour les installations qui ne font pas l’objet d’avis défavorable suite à la vérification réglementaire, il est 
nécessaire de s’assurer de l’absence de gêne visuelle pour le pilote ou le contrôleur (ou personnel AFIS).  

L’autorité compétente de l’aviation civile peut donc être amenée à demander au porteur du projet des 
éléments de démonstration d’absence de gêne visuelle (étude géométrique et/ou photométrique). 

L’analyse des caractéristiques du projet par l’autorité compétente de l’aviation civile tient compte des 
paramètres suivants : 

 Elle porte sur chaque ensemble de panneaux solaires homogènes ayant des caractéristiques de 
position et hauteur proches, et d’inclinaison et d’orientation identiques (par exemple, l’analyse 
d’un toit à deux pentes sera réalisée pour chacune des pentes indépendamment) ; 

 Dans le cas d’une présence d’autres installations similaires (même azimut et même inclinaison) 
dans l’environnement proche, la surface à considérer est celle de l’ensemble des projets ou 
installations. 



 

DIRECTION 
GENERALE  
DE L'AVIATION CIVILE  

NOTE D’INFORMATION TECHNIQUE :  
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AVIS DE LA DGAC SUR 

LES PROJETS D’INSTALLATIONS DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES A PROXIMITE DES AERODROMES 

Rév : 4 
Page : 8 / 19 

27/07/2011 

 

 
DSAC/ANA  

2.3.3.3 Cas ne nécessitant pas de démonstration d’absence de gêne visuelle  

Un avis favorable sans demande de démonstration est donné par l’autorité compétente de l’aviation civile 
à tout projet remplissant l’une au moins des conditions suivantes : 

 de surface inférieure à 500 m² (excepté si ce projet n’est pas isolé d’autres projets ou 
d’installations existantes qui conduiraient à considérer une surface supérieure) et situé en dehors 
des zones B et C de la figure 2 ; 

 de surface inférieure à 50 m2 et situé dans la zone B (hors zone C) ; 

 s’il est situé à l’extérieur de l’ensemble des zones représentées dans les figures 1 et 2 (pour la tour 
de contrôle et pour les pilotes). 

2.3.3.4 Cas nécessitant une démonstration d’absence de gêne visuelle  

En dehors des cas déjà traités au § 2.3.3.3, un avis favorable ne peut être donné par l’autorité compétente 
de l’aviation civile pour un projet situé dans une ou plusieurs zones figurant sur les figures 1 et 2, que si 
ce projet remplit les deux conditions suivantes : 

 absence de gêne visuelle des contrôleurs (ou personnels AFIS) ;  

 et absence de gêne visuelle des pilotes. 

Dans le cas d’une gêne visuelle potentielle, un avis défavorable sera donné par l’autorité compétente de 
l’aviation civile. 

La démonstration d’absence d’éclairement gênant vers le pilote ou les contrôleurs demandée 
dans ce paragraphe, pour être probante, doit considérer toutes les positions prises par le Soleil 
au-dessus de l’horizon à tout instant du jour et de l’année. La prise en compte de l’éventuel 
masquage créé par un relief naturel est acceptable, sous réserve de la pérennité de ce relief (par 
exemple, le masquage par une montagne peut être pris en compte mais le masquage par un 
groupe d’arbres ne devrait pas être pris en compte). 

2.3.3.4.1 Analyse de l’absence de gêne visuelle des contrôleurs (ou personnels AFIS) 

L’autorité compétente de l’aviation civile donne un avis défavorable à tout projet d’installation de 
systèmes photovoltaïques dont le dossier ne démontre pas l’absence de gêne des contrôleurs (ou 
personnels AFIS). 

Il y a absence de gêne visuelle des contrôleurs (ou personnels AFIS) pour tout projet d’installation 
remplissant l’une au moins des conditions suivantes : 

 le projet est situé à l’extérieur de la zone de protection de la tour de contrôle définie en Figure 1 ; 

 ou le projet est situé dans cette zone et le porteur de projet a démontré qu’aucun faisceau lumineux 
n’éclaire la tour de contrôle en toute circonstance ; 

 ou le projet est situé dans cette zone et le porteur de projet a démontré que les faisceaux lumineux 
qui éclairent la tour de contrôle en provenance de cette installation produisent une luminance 
inférieure à un seuil d’acceptabilité fixé à 20 000 cd/m². 
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Figure 1 : zone de protection de la tour de contrôle 

 
Comme indiqué au § 2.3.3.3, il est considéré que tout projet situé dans la zone de protection de la tour de 
contrôle d’une surface inférieure à 500 m2 ne présente aucune gêne visuelle envers le contrôleur. 

2.3.3.4.2 Analyse de l’absence de gêne visuelle des pilotes 

L’autorité compétente de l’aviation civile donne un avis défavorable à tout projet d’installation de 
systèmes photovoltaïques dont le dossier ne démontre pas l’absence de gêne visuelle des pilotes. 

a) Définition des zones A, B et C 

 

 

 

 

 
 

 

 
Figure 2 : Représentation des zones A, B et C  

(nota : sur ce schéma ne figurent pas les aires interdites par la réglementation - cf § 2 et 3.3.2)  
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L’analyse conduit à considérer trois zones distinctes relatives à l’implantation du projet, dénommées A, B 
et C et identifiées par sens d’atterrissage (QFU) telles que schématisées sur la figure 2 : 

 Zone A :  

La zone A est destinée à protéger les pilotes contre la réduction préjudiciable de la perception du 
contraste. Ses dimensions sont les suivantes : 

o longueur : 3000 m avant le seuil d’atterrissage S + longueur de piste disponible à 
l’atterrissage + 3000 m après l’extrémité de la piste ; 

o largeur : 1500 m de part et d’autre de l’axe de piste. 

Nota : comme mentionné au § 3.3.3.3, un projet implanté à l’extérieur de la zone A, même s’il est situé à moins de 3 km des 
pistes, ne nécessite pas de démonstration d’absence de gêne visuelle des pilotes. 

 

 Zone B :  

La zone B est destinée à protéger les pilotes pendant la phase critique de toucher des roues contre un effet 
de surprise. Ses dimensions sont les suivantes : 

o longueur : zone ci-dessous définie à partir du point de toucher des roues (400 m de part 
et d’autre du point de toucher des roues), lui-même défini par rapport au seuil 
d’atterrissage S ; 

 

Longueur disponible à 
l’atterrissage (LDA) 

Point nominal de toucher 
des roues 

Zone B correspondante 

< 800 m S + 150 m entre S – 250 m et S + 550 m 

800 m ≤ LDA < 1200 m S + 250 m entre S – 150 m et S + 650 m 

1200m ≤ LDA < 2400m S + 300 m entre S – 100 m et S + 700 m 

≥ 2400m S + 400 m entre S et S + 800 m 

o largeur : 1500 m de part et d’autre de l’axe de piste. 

 

 Zone C :  

La zone C est destinée à protéger les pilotes contre la présence de source lumineuses dans le champ 
d’acuité visuelle ; elle intègre, en outre, certaines contraintes réglementaires. Ses dimensions sont les 
suivantes : 

o longueur : 500 m avant le seuil d’atterrissage + longueur de piste disponible à 
l’atterrissage + 500 m après l’extrémité de la piste; 

o largeur : 100 m de part et d’autre de l’axe de piste ou la largeur de la bande de piste si 
elle est plus contraignante. 
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Il est souligné que ces zones A, B et C sont toutes trois rectangulaires et se recoupent sans être 
mutuellement exclusives ; ainsi, un projet peut être implanté dans plusieurs zones à la fois : 

o un projet implanté en zone B est nécessairement en zone A et éventuellement en zone 
C ; 

o un projet implanté en zone C est nécessairement en zone A et éventuellement en zone 
B. 

 
 

Un projet implanté dans des zones qui se superposent est redevable des contraintes de 
vérification (définies ci-après) attachées à l’ensemble des zones correspondantes. 

 

b) Vérification d’absence de gêne visuelle du pilote 

Rappel : ces installations ne doivent pas être implantées près de la piste, ni en amont ou après 
celle-ci, ni près des voies de circulation au regard des dispositions rappelées au § 2. De ce fait, 
l’implantation est interdite sur une partie de ces trois zones au titre du § 2.3.2. 

 
 Zone A : 

Pour tout projet situé dans cette zone, il y absence de gêne visuelle au titre de la zone A, pour un pilote, 
lui-même présent dans la zone A (aéronef aligné sur l’axe d’approche publié de la piste ou sur la piste au 
roulage), si l’une au moins des conditions suivantes est remplie : 

o comme indiqué au § 2.3.3.3, la surface est inférieure à 500 m2 ; 

o le porteur de projet a démontré qu’aucun faisceau lumineux n’éclaire le pilote en toute 
circonstance en le gênant visuellement. 

Dans le cas d’un faisceau lumineux éclairant le pilote, il y a gêne visuelle au titre de la zone A pour toute 
réflexion en direction du pilote produisant une luminance supérieure à un seuil d’acceptabilité fixé à 
20 000 cd/m2, sous un angle de vision (entre le rayon réfléchi et l’axe du regard vers la piste) compris 
entre -30° et +30° et à une distance inférieure à 3 000 m entre le pilote et les panneaux. 

 



 

DIRECTION 
GENERALE  
DE L'AVIATION CIVILE  

NOTE D’INFORMATION TECHNIQUE :  
DISPOSITIONS RELATIVES AUX AVIS DE LA DGAC SUR 

LES PROJETS D’INSTALLATIONS DE PANNEAUX 
PHOTOVOLTAÏQUES A PROXIMITE DES AERODROMES 

Rév : 4 
Page : 12 / 19 

27/07/2011 

 

 
DSAC/ANA  

 Zone B :  

Pour tout projet situé dans cette zone, il y absence de gêne visuelle au titre de la zone B si au moins une 
des conditions suivantes est remplie : 

o le porteur de projet a démontré qu’aucun faisceau lumineux n’éclaire le pilote en le 
gênant visuellement, lorsque l’aéronef se trouve lui-même dans la zone B, sur son axe 
d’approche publié ; 

o comme indiqué au § 2.3.3.3, la surface est inférieure à 50 m2. 

Dans le cas d’un faisceau lumineux éclairant le pilote, il y a gêne visuelle au titre de la zone B pour toute 
réflexion en direction du pilote produisant une luminance supérieure à un seuil d’acceptabilité fixé à 
10 000 cd/m2, sous un angle de vision (entre le rayon réfléchi et l’axe du regard vers la piste) compris 
entre -90° et +90, lorsque l’aéronef est lui-même à l’intérieur de la zone B. 

 Zone C :  

La zone C est une zone sensible au niveau de l’éblouissement et aucun rayon gênant ou éblouissant qui 
réfléchit en direction du pilote ne peut être autorisé.  

Si le panneau « anti éblouissement » (voir paragraphe 2.3.3.4.3) est réputé par démonstration ne pas 
envoyer de faisceau réfléchi gênant dans l’œil du pilote, il pourra être installé, mais seulement dans les 
parties de la zone C où la réglementation l’autorise.  

De fait, il apparaît que les possibilités d’installation de panneaux photovoltaïques dans cette zone sont 
particulièrement restreintes du fait de la réglementation (cf. 2.3.2). 

 

2.3.3.4.3 Modalités d’acceptabilité des panneaux « anti-éblouissement » 

Comme mentionné au § 2.3.3.4.1 et au § 2.3.3.4.2 b), l’absence de gêne visuelle peut être établie si la 
réflexion produit une luminance inférieure ou égale à un seuil d’acceptabilité fixé : 10 000 cd/m2 pour les 
zones B et C et 20 000 cd/m2 pour la zone A. 

Par souci de simplification, il est considéré que la réflexion en direction du pilote produira une luminance 
inférieure ou égale au seuil d’acceptabilité si le bénéficiaire du permis de construire (ou de la déclaration 
préalable) a joint à son dossier les deux éléments suivants : 

 un document de spécifications techniques du constructeur des panneaux mentionnant 
explicitement la valeur maximale de luminance des panneaux photovoltaïques retenus, exprimée 
dans l’unité cd/m2, qui y apparaît inférieure ou égale au seuil d’acceptabilité ; 

 un document écrit et formel, signé et engageant sa responsabilité à mettre en œuvre, sur 
l’ensemble du projet ou sur l'ensemble des panneaux susceptibles d'éclairer les pilotes et/ou les 
contrôleurs aériens (ou personnels AFIS), ce type de panneaux photovoltaïques ou un type 
équivalent dont la luminance sera inférieure ou égale au seuil d’acceptabilité.   
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2.4 PROJETS SITUES A MOINS DE 3 KM D ’UNE FATO 
Pour tout projet situé à moins de 3 km de tout point d’une aire d’approche finale et de décollage (FATO), 
les mêmes spécifications que celles décrites au § 2.3 sont à prendre en compte de façon adaptée au cas 
des hélistations ou d’autres infrastructures aéronautiques utilisées exclusivement par les hélicoptères. 

Ainsi, il convient d’adapter la vérification réglementaire (cf. § 2.3.2) à la réglementation applicable à ces 
infrastructures2. De plus, la vérification d’absence de gêne visuelle reprend les spécifications définies au 
§ 2.3.3, avec des zones A, B et C. 

Pour tenir compte des spécificités des infrastructures aéronautiques utilisées exclusivement par les 
hélicoptères, ces zones ont été adaptées aux procédures d’approche des aéronefs. Ces procédures sont de 
deux types : 

 Les procédures ponctuelles; 

 Les procédures dégagées.  

Ces deux types de procédures impliquent des approches différentes (pentes notamment) et donc des 
protections qui ne peuvent être similaires. 

Les trajectoires d’approche à prendre en compte sont celles publiées sur les cartes aéronautiques de 
l’infrastructure en tenant compte des exigences d’exploitation et du manuel de vol de l’hélicoptère. Sauf 
en cas de trouée unique (par exemple en raison d’obstacles), les FATO sont le plus souvent dotées de 
deux trouées à 180° l’une de l’autre, les hélicoptères utilisant alors celle qui permet d’atterrir et de 
décoller face au vent. 

2.4.1 Les FATO avec procédures ponctuelles uniquement 

En cas d’absence d’indication de pente, les trajectoires à considérer sont celles où l’hélicoptère est aligné 
sur l’axe d’approche avec une pente comprise entre 8% (environ 4,57°) et 90°.  

 

8% 

600 m 

90° 

  

                                                   
2 en particulier l’arrêté du 29 septembre 2009 relatif aux caractéristiques techniques de sécurité applicables à la conception, à 
l’aménagement, à l’exploitation et à l’entretien des infrastructures aéronautiques terrestres utilisées exclusivement par des 
hélicoptères à un seul axe rotor principal. 

(le schéma n’est pas à l’échelle et la FATO peut avoir des caractéristiques différentes) 
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Les zones de protection sont alors définies pour la direction d’approche figurant sur le schéma, selon les 
caractéristiques suivantes : 

 Zone A :  

o longueur : 600 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 3 000 m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 350 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

 Zone B :  

o longueur : 100 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 200m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 350 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

 Zone C :  

o longueur : 100 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 200 m après 
l’extrémité de FATO ; 

o largeur : 10 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 
o l’emprise au sol de la zone C ne peut pas être inférieure à celle de l’aire de sécurité 

associée à la FATO ; la zone C est alors à élargir aux portions de l’aire de sécurité qui 
s’étendent au-delà de la zone C définie par les deux premières puces.  

 

 
(le schéma n’est pas à l’échelle et la FATO peut avoir des caractéristiques différentes) 

Ces zones de protection sont à établir pour chaque direction d’approche dont la FATO est dotée. 
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2.4.2 Les FATO avec procédures dégagées 

Les trajectoires d’approche à prendre en compte sont celles publiées sur les cartes aéronautiques de 
l’infrastructure. En cas d’absence d’indication de pente, les trajectoires à considérer sont celles pour 
lesquelles l’hélicoptère est aligné sur l’axe d’approche avec une pente comprise entre 2° et 8°.  

 
1000 m 8° 

2°  

(le schéma n’est pas à l’échelle et la FATO peut avoir des caractéristiques différentes) 

Les zones de protection sont alors définies pour la direction d’approche figurant sur le schéma, selon les 
caractéristiques suivantes : 

 Zone A :  

o longueur : 1 000 m en mont de la FATO + longueur de la FATO + 3 000 m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 600 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

 Zone B :  

o longueur : 300 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 400m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 600 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

 Zone C :  

o longueur : 300 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 400 m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 20 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

o l’emprise au sol de la zone C ne peut pas être inférieure à celle de l’aire de sécurité 
associée à la FATO ; la zone C est alors à élargir aux portions de l’aire de sécurité qui 
s’étendent au-delà de la zone C définie par les deux premières puces.  
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(le schéma n’est pas à l’échelle et la FATO peut avoir des caractéristiques différentes). 

Ces zones de protection sont à établir pour chaque direction d’approche dont la FATO est dotée. 

2.4.3 Cas particulier des infrastructures dotées de trouée unique 

Les dispositions définies dans les paragraphes précédents permettent de protéger tant l’approche que le 
décollage, sauf dans le cas des infrastructures exploitées exclusivement par des hélicoptères, dotées de 
trouée unique et exploitées en procédure dégagée. 

En effet, dans le cas d’infrastructures exploitées en procédure ponctuelle, les protections assurées pour 
l’approche couvrent également la manœuvre de décollage et les dispositions du paragraphe § 2.4.1 sont 
pleinement applicables. 

Dans le cas des infrastructures exploitées en procédure dégagée, les besoins de repères visuels au 
décollage sont plus contraignants et nécessitent une adaptation. 

 

1000 m 8° 

2° 
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(le schéma n’est pas à l’échelle et la FATO peut avoir des caractéristiques différentes) 
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Dans ce cas, on considère la trouée existante, ainsi qu’une trouée virtuelle qui serait diamétralement 
opposée : cela revient donc à avoir des zones A, B et C symétriques par rapport à la FATO, ayant les 
caractéristiques sont les suivantes : 

 Zone A :  

o longueur : 3 000 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 3 000 m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 600 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

 Zone B :  

o longueur : 400 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 400 m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 600 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

 Zone C :  

o longueur : 400 m en amont de la FATO + longueur de la FATO + 400 m après 
l’extrémité de la FATO ; 

o largeur : 20 m de part et d’autre de l’axe d’approche. 

o l’emprise au sol de la zone C ne peut pas être inférieure à celle de l’aire de sécurité 
associée à la FATO ; la zone C est alors à élargir aux portions de l’aire de sécurité qui 
s’étendent au-delà de la zone C définie par les deux premières puces.   
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3 Les autorités territorialement compétentes 

Les autorités de l’aviation civile territorialement compétentes sont les suivantes : 
 

DSAC / Centre est 
Aéroport de Lyon Saint Exupéry 

BP 601 

69125 LYON SAINT EXUPERY AEROPORT 

DSAC / Nord 
9 rue de Champagne 

91200 ATHIS MONS 

DSAC / Nord Est 
Aérodrome de Strasbourg Entzheim 

67836 TANNERIES 

DSAC / Ouest 
Aéroport de BREST-BRETAGNE 

BP 56 – 29490 GUIPAVAS 

DSAC / Sud 
Allée Saint-Exupéry BP60100 

31703 BLAGNAC 

DSAC / Sud Ouest 
Aéroport de Bordeaux Mérignac 

BP 70116 

33704 MERIGNAC Cedex 

DSAC / Sud Est 
1, rue Vincent Auriol 

13617 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1 

DSAC/ Océan Indien 
Aérodrome de Saint-Denis-Gillot 

BP 12 

97 408 SAINT-DENIS MESSAG CEDEX 9 

DSAC/ Antilles Guyane 
Clairière  

BP 644  

97262 FORT-DE-FRANCE CEDEX 

SEAC Polynésie Française 
BP 6404 - 98702 FAA'A  

TAHITI 

SAC Saint Pierre et Miquelon 
Aéroport de St-Pierre Pointe-Blanche 

BP 4265 

97500 SAINT PIERRE ET MIQUELON 

DAC Nouvelle Calédonie  
BP H1 

98 849 NOUMEA CEDEX 

NOUVELLE CALEDONIE 

SEAC Wallis-et-Futuna 
Aéroport de Wallis Hihifo  

98600  MATA UTU 
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Zones de compétence des directions interrégionales de l’aviation civile (Métropole) 
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